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ESQUISSE GÉNÉRALE DE LA FLORE VASCULAIRE
DES ÎLES SAINT–PIERRE ET MIQUELON 1

SUIVIE D’UN SUPPLÉMENT SUR LES ALGUES MARINES

Par
le Père C. Le Gallo, c.s.Sp.

I. Introduction

La présente esquisse sur la flore des îles Saint–Pierre et Miquelon a pour but de faire connaître
un archipel qui, à maintes reprises déjà, fit parler de lui dans le passé au sujet de questions bien étran-
gères à la botanique.

Si, du point de vue politique, le pays est un territoire français, envisagé sous l’angle géogra-
phique, il n’est qu’un fragment isolé de la grande île de Terre–Neuve et par là se rattache, comme nous
le verrons, au système appalachien des États-Unis et du Canada.

Dans ce travail, nous donnerons un bref aperçu géographique et géologique des îles. Puis,
après avoir noté les effets de la glaciation pléistocène qui a profondément affecté le faciès de
l’archipel, nous rappellerons le souvenir des collecteurs anciens et récents. Nous parcourrons enfin,
l’une après l’autre, de localité en localité, chacune des trois îles qui constituent le groupe.

II. Notes géographiques
Les îles Saint–Pierre et Miquelon sont situées par 47° de latitude nord et 56° de longitude

ouest, à une quinzaine de milles marins de la presqu’île de Fortune, au sud de Terre–Neuve. L’archipel
se compose de trois îles principales : Saint–Pierre, Langlade et Miquelon, entourées d’îlots et de récifs
dangereux pour la navigation. La superficie globale n’est que de 240 kilomètres carrés, c'est-à-dire un
peu plus que celle du département de la Seine, le plus petit département français.

A.    ÎLE SAINT–PIERRE

L'île Saint–Pierre a 8 kilomètres de longueur sur 6 de largeur, et mesure 2600 hectares de su-
perficie. Elle comprend deux parties bien distinctes. La plus septentrionale est accidentée : c’est la
région des mornes ou la Montagne ; le principal sommet, le Trépied, atteint 204 mètres d’altitude.
C’est une région dénudée, rocailleuse, rabotée, parsemée d’étangs, de mares, et dépourvue, par places,
de toute végétation. La partie méridionale, où la ville de Saint–Pierre est construite, séparée de la pré-
cédente par l’axe de la route de Savoyard, comprend toute la partie basse de l'île.

1 Ce mémoire, ainsi que le Supplément qui y fait suite, ont paru dans le Naturaliste canadien, 74 : 21-42 ; 79-92 ; 144-166 ; 293-318. 1947.
Étant donné leur grand intérêt, nous avons cru bon, après entente avec l’auteur, de les publier de nouveau, avec quelques modifications, dans
le présent recueil, sous une même couverture et avec une pagination nouvelle continue. Les figures portent également un nouveau numéro-
tage consécutif. Nous remercions la direction du Naturaliste canadien d’avoir bien voulu nous autoriser à publier cette réédition. – Jules
BRUNEL.
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B. ILE AUX MARINS

A l’entrée de la rade de Saint–Pierre et la barrant vers l’est d’une excellente digue naturelle,
s’étend la petite île aux Marins, elle-même précédée de deux îlots : l’île aux Vainqueurs et l'île aux
Pigeons.

C.   LE GRAND COLOMBIER

Si nous doublons en bateau le cap à l’Aigle et le cap Rouge abrupt et farouche, nous voguons
vers le Grand Colombier, domaine incontesté des calculots ou macareux-moines. Cet îlot surplombe la
passe à Henry de 150 mètres d’altitude ; il affecte grossièrement la forme d’une tortue géante.

Cette région a été rendue célèbre dans la littérature française par les pages immortelles de
CHATEAUBRIAND, dans les Mémoires d’outre-tombe et Le Génie du christianisme. Notons en passant
que l’écrivain, qui a séjourné une quinzaine de jours dans les îles, a voulu parfois donner à son récit
une petite note scientifique. Il écrit avec quelque emphase que « la flore du pays n’est pas sans analo-
gie avec celle de la Laponie et du détroit de Magellan ». Les masses d’Empétracées sont pour lui une
bruyère laineuse sur laquelle courent le vent et la brume.

Il rencontre une jeune fille à la cueillette, sur les déclivités du morne, du thé naturel (Gaulthe-
ria sans doute ou Ledum) et se préoccupe avec elle de la saison des lucets (bleuets) et des atocas.

D.   LANGLADE

Une fois doublée la pointe ouest du Colombier, on entre dans un couloir marin large de plus
d’une lieue et souvent agité. C’est ce détroit qui sépare l'île Saint–Pierre de Langlade. Les marins du
pays l’appellent improprement « la Baie », tandis que les Anglais de la côte voisine lui donnent le nom
terrifiant de « Bouche d’Enfer ». Langlade est souvent dénommée « Petite Miquelon » sur les cartes,
mais ce dernier terme n’est pas usité dans le pays. Vue du large, cette île apparaît comme une péné-
plaine tabulaire en contraste avec les mornes moutonnés de Saint–Pierre.

Langlade couvre une superficie de 9133 hectares ; son élévation moyenne est d’environ 150
mètres au-dessus du niveau de la mer. Toute la partie centrale est occupée par de multiples étangs et
de vastes formations de tourbières à Sphaignes. Seuls dans la périphérie les vallons sont boisés : ils
abritent une végétation subarctique assez variée. La partie septentrionale est plus accidentée.

Plusieurs reliefs se détachent avec netteté : le cap Corbeau (163 m.), la Tête Pelée, le cap aux
Morts (185 m.), tandis que vers l’ouest, dominant une chaîne boisée, le sommet de Cuquemel marque
le point culminant de l'île (200 m.).

E.   ISTHME DE LANGLADE

Au nord de Langlade, à partir de l’anse du Gouvernement, s’amorce un superbe tombolo natu-
rel : l’isthme de Langlade, long dans son axe nord-sud de 10 kilomètres environ, avec une largeur al-
lant jusqu’à deux kilomètres. Cette dune est constituée par du sable fin reposant sur un socle de galets
dont nous verrons plus loin l’origine. Cet isthme n’a pas toujours été continu : il existait jadis une
passe empruntée par les goélettes. Ce couloir s’est fermé définitivement vers 1780. Les brumes fré-
quentes et les hauts fonds sablonneux qui le bordent ont contribué à mériter, pour cet isthme, le nom
macabre de « cimetière des navires ». On peut encore observer sur les deux rives, des carcasses de
navires naufragés. Cet isthme, à la hauteur de la ferme de la Chapelle, s’élargit considérablement et se
termine par un ensemble de tourbières qui enserrent au sud le Grand Barachois, vaste étendue salée en
communication avec la mer par un chenal de 80 mètres. C’est le rendez-vous des phoques ou loups-
marins, que l’on peut voir par bandes de 100 à 200 ou davantage, faisant la sieste à marée basse sur les
bancs de sable.
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A l’ouest du Grand Barachois et le limitant, s’étendent de hautes dunes sablonneuses, les unes
arrondies en dômes, les autres affectant la forme de pyramides. Quelques-unes dépassent 30 mètres
d’élévation : ce sont les Buttereaux.

F. MIQUELON

Cette île est le tronçon le plus important du territoire. Elle mesure en effet plus de 11000 hec-
tares, le Barachois compris. Le secteur central et méridional est plus ou moins accidenté par une série
de chaînons parallèles, au milieu desquels s’érige le Grand Morne appelé aussi parfois d’une façon
assez paradoxale, la Grande Montagne (265 m), qui marque en même temps le point culminant de tout
l’archipel.

A l’ouest de l’étang de Mirande et dans tout le secteur compris entre les mornes de la pointe
au Cheval et le grand étang salé de Miquelon, d’immenses tourbières à Sphaignes constellées d’étangs,
traversées de « canaux » ou petites rivières qui les relient les uns aux autres, font suite à la zone acci-
dentée. Des tourbières analogues se retrouvent autour de Bellevue dans le sud-est de l'île. Vers le nord
du corps central, un sommet isolé, le Chapeau (112 m.), domine la plaine du même nom. Cette plaine
est en réalité une grand tourbière dont nous verrons plus loin l’intérêt au point de vue phytogéographi-
que.

Le bourg de Miquelon est situé sur une assise de galets en bordure d’une formation d’âge as-
sez récent. Il est dominé par une colline appelée le Calvaire (76 m). Des tourbières encore. Puis la
presqu'île du Cap enserre en demi-cercle la belle anse de Miquelon, malheureusement peu abritée vers
l’est. Cette presqu’île, longue de 6 kilomètres, est de la même élévation moyenne que Langlade. Elle
offre, du cap Miquelon au cap Blanc, une série de falaises très pittoresques.

Tels sont les traits essentiels de l’archipel Saint–Pierre et Miquelon. Au point de vue hydro-
graphique, nous avons déjà souligné la multiplicité des étangs, qui se comptent par centaines. Il y a
peu de rivières proprement dites. Sauf à Langlade et à Miquelon, la plupart des cours d’eau sont des
torrents rapides.

Mentionnons quelques étangs d’eau saumâtre, dont les pourtours sont l’habitat de florules par-
ticulières : cap Noir, Savoyard, Mirande.

Le climat des îles est en général froid et brumeux. La moyenne de la température annuelle
n’est que de 5° centigrade. L’enneigement dure de décembre à avril. Les précipitations sous toutes
leurs formes sont abondantes. Aussi bien le cycle d’évolution des végétaux est-il rapide : entre la mi-
mai et la mi-septembre. Font exception quelques espèces plus résistantes au froid. Le printemps
s’annonce avec les myriades de fleurs du minuscule Coptis groenlandica, bientôt suivi des Éricacées,
puis, quand l’été a donné ses floraisons, des feuilles et des plantes herbacées de toute sorte, l’automne
arrive avec le bleu des Asters (Aster radula, A. novi-belgii si commun sur le littoral. A. puniceus var.
firmus, A. nemoralis) et l’or des Solidages (Solidago macrophylla, S. uniligulata var. terra-novae, S.
rugosa var. villosa).

C’est enfin, avant la neige, la teinte ocre des Fougères mourantes ou la teinte rouge vif des
Aronias et des Éricacées à l’agonie.

III. Aperçu géologique
La constitution géologique de l’archipel a été présentée pendant de très longues années, dans

les rapports officiels, comme peu compliquée. En réalité, les travaux de M. AUBERT DE LA RÜE, géo-
logue bien connu dans la province de Québec, ont démontré d’une façon péremptoire le caractère
complexe de la formation respective des trois îles du groupe. A regarder la carte de l’archipel, c’est
une véritable mosaïque de terrains d’âges différents et d’origines très diverses.

L'île Saint–Pierre, la plus homogène, est entièrement constituée de chaînons de rhyolites, tufs
et brèches de même nature volcanique comme d’ailleurs les îlots qui l’entourent. Si les rhyolites de
texture variée dominent, on peut observer, surtout dans le secteur central, des pointements de roches
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plus basiques : basaltes et dolérites, qui les recoupent en maints endroits. Les rhyolites apparaissent
hachées de diaclases, orientées la plupart du temps N.E.-S.O., suivant la ligne constante de la tectoni-
que appalachienne, système auquel appartient tout l’édifice de l’archipel

.

Langlade, en revanche, est constituée dans sa presque totalité d’assises sédimentaires puissan-
tes. Ces assises à peine métamorphiques, mais très plissées, suivent aussi les plis du système appala-
chien.

Les schistes prédominent : schistes ardoisiers noirs et gris, phyllades très apparentes le long de
la Baie et si voyantes de loin que les pêcheurs des îles ont appelé l’endroit le plus typique « les Voiles
Blanches ». On peut observer aussi des grès rougeâtres au nord de pointe Plate, vers le cap Sauveur.
Ailleurs, comme dans le cours inférieur de la Belle Rivière, ce sont des schistes rouges. Autour de
l’anse du Gouvernement, des bancs de grès arkosiques constituent la falaise. Le chaînon boisé de
Cuquemel est formé de quartzites. Ces mêmes quartzites se retrouvent en formation curieuse depuis le
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cap Corbeau jusqu’à la région de Dolisie-Maquine : ce sont les Graves ou champs de pierres éclatées
par le gel.

Les assises sédimentaires de Langlade ne sont presque pas fossilifères : aussi ne peut-on fixer
leur âge avec certitude. Mais on peut conjecturer qu’elles sont contemporaines des seuls terrains datés
qui affleurent à l’anse aux Soldats : schistes gris à Trilobites (Paradoxides davidis Salter) appartenant
à l’Acadien (Cambrien moyen).

Dans la partie septentrionale de l'île, se retrouve toute une zone éruptive : des empilements ba-
saltiques en général très altérés. Il existe aussi des épanchements de rhyolites dans cette même région.
Ces rhyolites sont moins bréchoïdes que celles de Saint–Pierre.

L’Isthme de Langlade repose sur un socle de galets en provenance de la moraine centrale du
glacier quaternaire. Ces galets ont été remaniés par la mer et recouverts de sable. Le sable à son tour a
été fixé par l’enchevêtrement des racines fortement stolonifères d’Ammophila breviligulata. Ajoutons
que  les  carcasses  de  navires  n’ont  joué,  dans  l’édification  de  cet  isthme,  qu’un  rôle  tout  à  fait  se-
condaire.

Tout le système montagneux du centre de Miquelon appartient à la même formation éruptive
que celle de l'île Saint–Pierre. A l’est, au surplus, existent des épanchements basaltiques dont les poin-
tes de Belliveau et les Rochers demeurent les témoins millénaires. La levée centrale, qui comprend le
morne de l’étang aux Outardes, le Grand Morne, le morne de la Montée, le morne bifide de Sylvain,
n’est qu’un chaos de roches rhyolitiques envahies par les Lichens (Cladonia rangiferina, C. sylvatica)
les Éricacées et les Bryophytes (Racomitrium lanuginosum).

Dès que l’on a franchi l’immense tourbière à Sphaignes dominée par l’étrange silhouette rhyo-
litique du Chapeau, on aborde une région très complexe, composée de roches métamorphiques affleu-
rant le long du Grand Étang et se poursuivant sur la rive sud de la rade : gneiss, cornéennes, amphibo-
lites.

Ce que l’on désigne par la « plaine de Miquelon », large d’un kilomètre environ, possède la
même origine que l’isthme de Langlade : c’est une formation quaternaire où les limites concentriques
de l’ancien rivage sont encore bien visibles du haut du Calvaire. Un massif de granite monzonitique à
biotite affleure dans la région du cap Blanc.

Le caractère de complexité des terrains métamorphiques s’accentue à mesure que l’on appro-
che de la presqu'île du Cap. Ces terrains pourraient bien avoir le même âge que les formations schisto–
gréseuses de Langlade (Cambrien). Schistes à cordiérite, amphibolites, paragneiss sont traversés par-
tout d’intrusions basiques ou de roches granitoïdes.

Toute cette région du Cap, affirme M. AUBERT DE LA RÜE, à qui nous avons emprunté notre
documentation n’est que « l’auréole de métamorphisme d’une importante intrusion granitique » au-
jourd’hui noyée sous la mer. Le cap Blanc et les Veaux-Marins en sont les seuls vestiges.

Telles sont, à grands traits, les données géologiques concernant l’archipel. On remarquera
l’absence totale de terrains calcaires, ce qui expliquera la nature fortement oxylo–xérophytique des
végétaux du territoire.

IV. La glaciation pléistocène et ses conséquences

Nous devons aborder maintenant la question de l’inlandsis pléistocène. Celui-ci a laissé des
traces partout répandues, depuis les cordons littoraux si développés, les dépôts morainiques si puis-
sants autour des îles, jusqu’aux sommets des mornes où l’on a examiné des blocs erratiques et des
roches tout à fait étrangers à l’archipel.

L’empreinte de l’inlandsis s’est marquée par des surfaces moutonnées, usées, striées, des
étangs d’origine glaciaire, des dépôts graveleux, et cela non pas en des points isolés, mais d’un bout à
l’autre de l’archipel, c'est-à-dire sur plus de 40 kilomètres.
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Comment concilier la réalité des effets de ce glacier quaternaire, qui a raboté le pays, avec la
présence de nombreuses plantes endémiques et reliquales, non pas à la vérité spéciales à nos îles, mais
communes avec Terre–Neuve et autres îles du secteurs nord-est atlantique. Il faut admettre qu’en ces
temps reculés notre archipel faisait corps avec Terre–Neuve, dont il a subi toutes les vicissitudes géo-
logiques.

Le professeur M. L. FERNALD eut à élucider ce problème quand il dut traiter à plusieurs repri-
ses de la flore de la grande île voisine. Ses dernières conclusions furent mises en harmonies avec les
données du géologue canadien A. P. COLEMAN (1926).

Celui-ci admet, pour Terre–Neuve, au moins deux invasions glaciaires : l’une, de grande am-
plitude, aurait affecté toute la partie septentrionale de l’Amérique du Nord (Kansien ou Jerseyen) ;
l’autre, plus bénigne, dont l’offensive fut de courte durée, la glaciation Wisconsin. Une très grande
partie de Terre–Neuve (le sud, le centre et l’est) a certainement été glaciée.

La partie montagneuse à l’ouest de la grande île a-t-elle été épargnée par la glaciation ? Il est
difficile de l’affirmer d’une façon péremptoire. Il suffit de dire pour l’instant que l’on est moins caté-
gorique aujourd’hui pour conclure à l’existence d’un nunatak sur un point donné. C’est ainsi que les
géologues qui, après COLEMAN ont  traité  de  cette  question  du  glacier  continental  au  Canada  :  AL-
COCK, FLINT, DEMOREST et WASHBURN vont jusqu’à admettre la possibilité d’une glaciation totale de
la péninsule gaspésienne. D’un autre côté, le Dr WYNNE–EDWARDS a conclu, dans une récente étude,
que le Bic, considéré jusqu’ici comme un point épargné par toute glaciation, pouvait être difficilement
classé parmi les nunataks. « Aujourd’hui, écrit l’abbé Ernest LEPAGE 2 on n’ose même plus avancer
que les Shickshocks et la Minganie sont de vrais nunataks » 3

Il y a quelques années, Robert F Griggs a émis une théorie plausible selon laquelle une succes-
sion de plantes existe dans tel habitat : les unes sont les pionnières, les autres des espèces agressives
qui détrônent les devancières. Une rude compétition s’établit. Les espèces que l’on considère comme
rares aujourd’hui ont fini par reculer peu à peu devant cette intransigeante invasion végétale. Les plan-
tes pionnières, autrefois de distribution continue, maintenant devenues rares, se sont retranchées dans
des stations isolées ; elles s’y maintiendront jusqu’à l’heure d’une nouvelle concurrence 4

Quoi qu’il en soit, il n’est pas douteux que les îles du golfe Saint-Laurent : Anticosti, Îles-de-
la-Madeleine, île du Cap-Breton, comme les îles Saint–Pierre et Miquelon , n’ont pas beaucoup souf-
fert, si elle a eu lieu chez elles, de l’invasion néfaste de la glaciation Wisconsin.

Il faut placer, à notre avis, la rupture de Saint–Pierre et Miquelon d’avec Terre–Neuve entre
les deux phases glaciaires. Cette théorie a l’avantage d’expliquer la persistance dans nos îles d’espèces
reliquales de triple origine : européenne, arctique-alpine et australe. En effet, pendant la longue pé-
riode intermédiaire, ces plantes, qui avaient pu échapper, en des points privilégiés, à la première inva-
sion, ont eu le temps de reprendre le terrain perdu, durant la période que M. Jacques ROUSSEAU ap-
pelle la « période présylvatique ». La glaciation Wisconsin aurait été pratiquement nulle dans le terri-
toire.

Ainsi donc, l’archipel de Saint–Pierre et Miquelon est devenu cette épave avec, à son bord,
bien des espèces végétales d’origine tertiaire isolées. C’est là l’un des caractères d’originalité de la
flore terre-neuvienne. On sait que la rupture du pont nord-atlantique s’est effectué à la fin du Tertiaire,
déterminant des dislocations locales et la formation des bancs de Terre–Neuve.

2 Nat. Can, 70 : 283-286. 1943
3 La conception des nunataks du Labrador septentrional a dû être aussi révisée à la suite des travaux du géologue américain Noël ODELL qui
a établi que les plus hauts sommets des Torngats, que l’on croyait être des nunataks, ont subi une forte glaciation. Pur justifier néanmoins la
présence des reliques cordillériennes dans ce secteur reculé, le botaniste E. C. ABBE, qui faisait partie de la Grenfell-Forbes Labrador Expe-
dition (1931), a invoqué la théorie qui prévaut aujourd’hui pour expliquer les nunataks du Groenland : les espèces reliquales ont survécu non
sur les sommets mais dans les lieux abrités, à d’assez basses altitudes (Rhodora, 38 : 137. 1936).
4 Bull. Torrey Bot. Club, 67 : 575-694. 1940.
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L’ancienne plainte côtière américaine a été engloutie. Cette rupture a eu pour effet d’isoler
certaines espèces de la plaine côtière qui avaient gagné Terre–Neuve de proche en proche à la suite des
surrections crétaciques : Schizaea pusilla,  les  variétés  du Bartonia paniculata, Myrica pensylvanica,
Xyris montana, Calopogon pulchellus, Arethusa bulbosa, Pogonia ophioglossoides, Juncus militaris,
J. pelocarpus.

Les espèces se retrouvent, encore aujourd’hui, en bordure du littoral américain. La rupture en-
tre l’Europe et l’Amérique a laissé, surtout dans la partie méridionale de Terre–Neuve, mais aussi dans
l’ouest (l’ancienne French Shore) , dans la presqu'île d’Avalon et sans doute dans la presqu'île voisine,
celle de Fortune, des témoins de l’ancienne flore tertiaire. Ces espèces d’affinité européenne se retrou-
vent pour la plupart dans l’archipel. Le professeur FERNALD a maintes fois fait remarquer cette parti-
cularité dans « Rhodora ». parmi ces espèces reliquales d’affinité européenne, on peut citer : Eriocau-
lon septangulare, Spiranthes romanzoffiana, Sisyrinchium angustifolium, Carex hostiana, Carex sali-
na var. kattegatensis, Juncus bulbosus, Potamogeton polygonifolius, Molinia caerulea , Sieglingia
decumbens, Calluna vulgaris, Ranunculus flammula, Alchemilla alpina, Juncus acutiflorus, Cornus
suecica.

Enfin, des conditions écologiques favorables, dues surtout semble-t-il à l’aridité du sol siliceux
des mornes, ont permis la persistance dans nos îles de certaines espèces arctiques et arctiques-alpines :

Festuca rubra var. arenaria Scirpus cespitosus
Polygonum viviparum var. callosus
Silene acaulis var. exscapa Hierochloë alpina
Loiseleuria procumbens Carex scirpoidea
Diapensia lapponica Carex capillaris
Lycopodium selago Carex rariflora
Stellaria humifusa Luzula spicata
Vaccinium uliginosum Draba incana
     var. alpinum Sedum rosea

Ces éléments d’affinité tertiaire ont été débordés, noyautés par l’élément jeune et agressif de la
flore subarctique : région hudsonienne et région laurentienne, telles qu’elles ont été définies par le
Frère MARIE–VICTORIN . L’archipel  de  Saint–Pierre  et  Miquelon  se  trouve  à  la  limite  de  ces  deux
zones géobotaniques.

V. Collecteurs anciens et récents.
Le premier botaniste qui ait exploré les îles Saint–Pierre et Miquelon fut BACHELOT DE LA

PYLAIE, qui visita l’archipel à deux reprises, de 1816 à 1820. Son herbier, comprenant 215 espèces,
finit par devenir la propriété du Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris. Deux années après le
dernier voyage de LA PYLAIE, un officier de marine, BEAUTEMPS–BEAUPRE, constitua au cours d’une
croisière un petit lot de 22 espèces. Vers 1883, une autre collection de 145 espèces fut offerte au Mu-
séum de  Paris  par  le  docteur  Ernest  DELAMARE, médecin de Miquelon. L’étude de tout ce matériel
permit  au docteur  BONNET, du Muséum, de publier, dans le « Journal de Botanique » de MOROT, la
première florule des îles Saint–Pierre et Miquelon (1887). L’année suivante paraissait à Lyon un autre
ouvrage d’une rare valeur documentaire : Le Flora Miquelonensis ou Florule de Miquelon, par E. DE-
LAMARE et les bryologues F. RENAULD et J. CARDOT (1888). Cet ouvrage comprenait une liste annotée
de 246 espèces de Phanérogames et d’importantes listes de Cryptogames : Mousses, Hépatiques,
Sphaignes, Lichens, récoltés à Miquelon par le docteur DELAMARE.

Bien avant la publication de ces deux florules, un pharmacien de la Marine, Contemporain à
Saint–Pierre et Miquelon du docteur DELAMARE, Alphonse GAUTIER, avait, dans la feuille officielle de
la colonie (1866-1867), fait paraître les éléments d’une thèse de doctorat qui furent réunis plus tard par
l’Université de Montpellier.
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En totalisant les espèces vasculaires mentionnées dans ces trois ouvrages, on obtenait le chif-
fre de 358 espèces dont 283 étaient considérées comme indigènes.

Un apport considérable au catalogue de l’archipel fut l’ uvre du Frère LOUIS-ARSENE des frè-
res de l’Instruction Chrétienne de Ploërmel (1899-1903). Celui-ci a exposé dans « Rhodora » (1927) le
résultat de ses recherches. après d’instructives considérations générales surtout d’ordre phytogéogra-
phique, il ajoutait aux travaux antérieurs une liste annotée de 129 espèces, dont 108 indigènes. Ainsi
donc, le total général des plantes vasculaires de l’archipel atteignait, grâce à son concours, le chiffre
respectable de 454 espèces pour un territoire aussi restreint que le nôtre.

Nous devons, par surcroît, au Frère LOUIS-ARSENE de précieux renseignements sur la flore
des îles, grâce à sa correspondance. A vrai dire, ces relations épistolaires furent entretenues d’une fa-
çon directe par notre ami M. Mathurin LE HORS, ingénieur-électricien au câble transatlantique de St-
Pierre. C’est un fervent et patient collecteur d’aujourd’hui. A lui revient le plaisir d’avoir redécouvert
le Juncus acutiflorus, signalé par DE LA PYLAIE et introuvable depuis en Amérique 5. De plus, M. LE
HORS entretient  des  relations  suivies  avec  le  professeurs  M.  L.  FERNALD, ce qui permet de tirer au
clair certaines espèces critiques, notamment parmi les Graminées et les Carex.

Avec le concours de M. LE HORS, nous avons pu augmenter la liste de nos Vasculaires de 150
espèces, variétés ou formes nouvelles pour le territoire, et porter ainsi le total à 592 espèces actuelle-
ment connues, dont 503 considérées comme indigènes 6. Cette liste, il va sans dire, est susceptible de
s’enrichir encore d’autres entités intéressantes, mais on peut, d’ores et déjà, regarder la prospection
botanique de nos îles comme à peu près terminée dans ses grandes lignes en ce qui concerne les Pha-
nérogames.

VI. D’une localité à l’autre
Pour une liste détaillée des espèces, nous renvoyons le lecteur à celle qu’à publiée le Frère

LOUIS-ARSENE 7.  Nous nous bornerons, dans le cadre de cette esquisse, à ne signaler au passage que
les espèces dignes d’un plus grand intérêt phytogéographique.

Il serait utile au préalable de lire le chapitre IV de la contribution du Frère LOUIS-ARSENE sur
les principales stations du territoire 8. A l’exception des pourcentages qui ont varié, des données géo-
logiques déjà anciennes, il n’y a rien à changer dans ces pages documentaires.

Les localités que nous allons visiter seront comprises dans les stations suivantes :

1) Sables maritimes, baies sablonneuses et bancs de galets, dunes fixées et mouvantes.

2) Falaises rocheuses, pentes du littoral, flancs des collines à proximité de la mer.

3) Marais salés, prairies, vases saumâtres, étangs en communication avec la mer par un goulet.

4) Tourbières, marais de l’intérieur, mares, plaines marécageuses, bords humides des étangs et
des ruisseaux.

5) Sommets dénudés, pentes chaotiques des mornes, étendues rocailleuses.

6) Pentes herbeuses et bases semi-boisées des collines, plaines herbeuses ni sablonneuses ni
tourbeuses.

7) Vallées boisées.

5  Rhodora, 44 : 311-312. 1944.
6 Le Frère LOUIS-ARSENE (Rhodora, 49 : 254-255. 1947) donne des chiffres un peu différentes des nôtres : 637 espèces, dont 515 indigènes
et 122 introduites. Cette discordance tient au fait que, en dressant notre propre liste, nous avons supprimé (tout en les mentionnant à part) une
cinquantaine d’espèces dites introduites et qui semblent disparues.
7 LOUIS-ARSÈNE, Bro., Contribution to the flora of the islands of St. Pierre et Miquelon. Part III. General list of St. Pierre et Miquelon plants.
Rhodora, 27: 204-221. 1927, et 49: 237-255. 1947.
8 LOUIS-ARSENE, Bro. , idem, Part I. General considerations. iv. Nature of the soil and principal stations. Rhodora, 27 : 121-124. 1927.


